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ANNONCE

I.	 INTRODUCTION

	 En reconnaissance de l’important rôle que jouent la Science 
et la Technologie (S&T) dans le développement socioéconomique, la 
Banque islamique de développement (BID) a, au fil des ans, diversifié 
et augmenté son assistance à ses pays membres dans ce domaine.

	 Au nombre des mécanismes et initiatives que la Banque 
a entrepris en fournissant cette assistance aux organisations et 
institutions concernées dans ses pays membres, il y a :

	La conclusion de conventions et d’accords de coopération 
avec les partenaires en matière de S&T, y compris le Comité 
permanent pour la coopération scientifique et technologique 
(COMSTECH) de l’Organisation de la Conférence Islamique 
(OCI), l’Académie des Sciences du Monde Islamique (IAS), 
l’Université Islamique de Technologie (IUT), l’Organisation 
Islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture (ISECO), 
et un nombre de plus en plus croissant d’institutions spécialisées 
des Nations Unies, d’institutions régionales et nationales, ainsi 
que des organisations non gouvernementales (ONG).

	Une aide financière de plus en plus importante aux pays membres 
pour la poursuite de projets et programmes scientifiques et 
technologiques, y compris le renforcement des capacités 
institutionnelles, la fourniture de matériel de pointe à utiliser 
dans les laboratoires, les hôpitaux et les universités; la mise en 
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place d’institutions d’enseignement scientifique et technique et 
de recherche appliquée.

	L’amélioration de la coopération entre les pays membres 
en matière de S&T par le biais d’un recrutement d’experts, 
de programmes de formation sur le tas et  de séminaires et 
conférences scientifiques.

	La fourniture d’un appui à l’enseignement scientifique dans 
le cadre de deux des Programmes de Bourses d’Etudes de la 
BID :

	Le Merit Scholarship Programme (octroi de bourses 
d’études selon le mérite) pour le doctorat et le post-
doctorat;

	Le Master of Sciences/Scholarship Programme pour 
les diplômés des pays membres les moins développés 
(LDMC); 

Dans le cadre d’une autre initiative visant à promouvoir 
l’excellence dans les institutions d’enseignement scientifique et 
technique, de Recherche et de Développement (R&D) basées dans 
ses pays membres, la BID  a lancé en 1422H une initiative dénommée 
“ Prix de BID pour la Science et la Technologie ”.

II.	 BUT ET OBJECTIFS

	 Tout en continuant à orienter ses principaux efforts et ses 
financements vers le renforcement des capacités, la fourniture de 
matériel et la mise en place d’infrastructures dans le domaine de la S&T,  
la BID s’est aperçue de la nécessité de procéder au développement d’une 
élite scientifique de premier plan dans les institutions de recherche S&T 
des pays membres à travers la culture de l’excellence. Une telle élite 
est nécessaire pour le support du rythme de plus en plus important des 
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réalisations scientifiques des centres S&T d’excellence établis dans les 
pays membres de la BID.

	 Les Prix de la BID pour la Science et la Technologie visent à 
encourager les institutions méritantes, promouvoir la concurrence entre 
les institutions de recherche S&T et refléter  l’engagement de la BID 
à appliquer des politiques prospectives qui intègrent des applications 
S&T de pointe dans les programmes de développement global de ses 
pays membres. Les objectifs des Prix de la BID pour la Science et la 
Technologie sont les suivants:

	Promouvoir une compétition saine fructueuse et positive au sein 
des institutions d’enseignement et de recherche scientifiques 
et techniques dans ses pays membres afin d’atteindre 
l’excellence;

	Encourager , appuyer et reconnaitre les institutions qui 
réussissent dans cette compétition;

	Accroître chez les décideurs et les intellectuels le niveau de 
conscience de la contribution actuelle et potentielle de la 
Science et de la Technologie au développement durable ; et

	Mettre en exergue les politiques et la contribution de la BID en 
matière de S&T.

III.	 NATURE DES PRIX

	 Le Programme des Prix de la BID pour la Science et la 
Technologie se compose de trois (3) prix qui sont décernés au cours des 
réunions annuelles du Conseil des Gouverneurs de la BID.

	 Chaque prix sera doté d’un montant de cent mille (100,000) 
dollars E.U., d’un trophée et d’un certificat portant mention du nom de 
l’institution et des accomplissements ainsi distingués.
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	 Les prix sont décernés à des institutions (et non à des personnes 
physiques) des pays membres de la BID, dans les catégories suivantes: 

Catégorie 1:
Contribution scientifique et technologique exceptionnellement 
remarquable au développement socioéconomique d’un pays 
membre.

Catégorie 2 :
Contribution exceptionnellement remarquable aux disciplines 
scientifiques suivantes : Sciences de l’ingénieur, Agriculture, 
Médecine, Biotechnologie, Technologies de l’Information, 
Opto-Electronique, Science des Matériaux, Sciences 
pharmaceutiques, Microélectronique industrielle, et Sources 
d’Energies Alternatives.

Catégorie 3:
Les institutions renommées de recherche scientifique des pays 
membres de la BID les moins développés (LDMC).

IV.	 LAUREATS DE SEPTIEME EDITION (1430H)

	 La BID a organisé la septième édition de l’attribution de ses 
Prix pour la Science et la Technologie en 1430H et les trois prix ont 
été décernés au cours de la 34ème Réunion annuelle du Conseil des 
Gouverneurs de la BID (9-10 Jumada Thani 1430H correspondant au 
2-3 June 2009 G Achgabat, République du Turkménistan).  Les lauréats 
ont été :

	Catégorie 1 :  Université Putra à Selangor en Malaisie.

	Catégorie 2 :  Département de Physique de l’ Université    	
                      Technique du Moyen-Orient à Ankara en Turquie.

	Catégorie 3 :  Centre International de Recherche sur les
                              Maladies Diarrhéiques à Dhaka en République 
                              Populaire du Bangladesh.
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V.	 CANDIDATURES AUX PRIX

	Les institutions nationales, régionales et internationales 
universitaires, de recherche, de développement, publiques 
ou privées, dans les pays membres peuvent déposer leurs 
candidatures aux Prix de la BID pour la Science et la 
Technologie;

Utilisation du formulaire électronique

	Les candidatures peuvent être déposées en format électronique, 
conformément au format indiqué sur le site Web de la BID à 
l’adresse www.isdb.org

	Les demandes doivent être minutieusement remplies par 
l’institution candidate suivant le  guide pour remplir les 
formulaires, publié sur le site Web indiqué plus haut.

	Les demandes doivent être minutieusement remplies par 
l’institution candidate suivant le  guide pour remplir les 
formulaires, publié sur le site Web indiqué plus haut.

	Le formulaire électronique doit être envoyé à l’adresse e-mail 
de BID STPrize1431@isdb.org

Utilisation du formulaire imprimé attaché à la brochure 

	Dans l’impossibilité d’accéder au format électronique, il 
vous est loisible d’utiliser le formulaire contenu dans cette 
brochure;

	Si vos décidez d’utiliser le formulaire de la brochure, il vous 
faudra alors taper toutes les données suivant les polices de 
caractères 12 points;

 	Les demandes manuscrites ne seront pas acceptées;
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	Dans l’éventualité de l’insuffisance de l’espace d’une colonne 
réservée à des informations particulières, vous pouvez utilise 
rune page supplémentaire en annexe, en prenant soin de 
mentionner les numéros et sous numéros de section appropriés, 
sans oublier de signaler au moyen d’un astérisque dans la 
colonne concernée qu’une page supplémentaire est utilisée 
pour les informations requises;

	Le formulaire  sous forme imprimée avec toutes les pièces 
jointes requises doit être envoyé  par la poste à l’adresse de la 
Division Science & Technologies et Coopération Technique de 
la BID ci-dessous indiquée;

	Il incombe à l’institution demanderesse d’informer le Bureau 
du Gouverneur de la BID dans son pays d’établissement, 
de sa candidature aux Prix de la BID pour la Science et la 
Technologie;

	Les institutions qui ont déjà été primées dans le cadre des prix 
S&T de la BID, ne sont pas autorisées à postuler pendant les 
deux années qui suivent la réception du prix;

	Les candidats lauréats ne doivent pas avoir déjà été primés dans 
le cadre d’une même discipline la même année par d’autres 
institutions ou organisations décernant des prix;

	Les candidats non retenus pour ces prix, auront une seconde 
chance l’année suivante, à moins qu’ils n’informent le Manager 
de la Division Science & Technologies et Coopération Technique 
de leur intention de retirer leur candidature;

	A la réception des candidatures, la Division Science & 
Technologies et Coopération Technique envoie un accuse 
de réception par courrier électronique (e-mail). Toute autre 
correspondance avec une institution demanderesse concernant 
sa candidature, se fera également par e-mail et/ou par téléphone 
ou fax;


